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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

politique de la santé
Question écrite n° 106372

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les recommandations
exprimées dans le rapport concernant les maisons médicales de garde (MMG). Le rapport préconise de
favoriser une filière de prise en charge cohérente de santé publique en donnant intérêt à agir à tous les acteurs,
notamment en finançant, sur des bases identiques, une fois reconnu leur intérêt, toutes les MMG ou leur
établissement support (sanitaire et médico-social). Il le remercie de bien vouloir lui faire connaître son avis à ce
sujet.
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